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Londres, le 7.5 août. — M. Flahaat nouvellement ar
rivé de France en mission , a travaillé hier avec M. 
Durand de Mareuil.

— S. A. R. le prince Adalbert de Prusse et sa 
suite ont quitté la nuit dernière l’hôtel de Mivart , 
pour s’embarquer sur le bateau à vapeur de Hambourg ; 
retournant à Berlin. Avant ce départ , le duc de 
Gloucester , le prince Lieven , le comte M into , sir 
Cb. Bagot, le baron de Neuman , le Baron Bu low ont 
rendu au prince une visite de congé.

En février dernier, Joseph Bonaparte adressa au gou- 
i v?™j:rn™t anglais une note par laquelle il annonçait son dé- 
j su e taire un voyage en Europe pour plusieurs raisons re

al vos a la situation de sa famille et à quelques affaires 
privées, et demandait l’opinion de ce gouvernement sur son 
projet, il reçut de lord Gcey une lettre renfermant non-seu- 

nien entier acquiesçaient du ministère anglais à ce voyage , 
u is encoie les témoignages des sentimens les plus affectueux 

LiV“1 ’ en 'u'Promcttant tout ne qui serait au pouvoir de 
rey pour lui rendre ce voyage agréable et utile.

“ Expédition de don Pedro. Le bateau à vapeur 
o «miia , venant de Lisbonne et d’Oporto , est ar- 

nvo le 23 de ce mois à Falmouth. Il apporte la 
nouve e que ie 18 la flotte de don Miguel est ren- 
ree. ?ns "^age s le jour-même que le Columbia 
uns a a voile. A Lisbonne tout était tranquille, 
n 'sait que la flotte rentrait dans le Tage pour 

ne ™V\a ?r’ ®.epu's l’engagement du 23 juillet , il 
r«i|8eSi Pus r'en passé entre les deux escadres, 
bnnnp ii>n P>edro cr°isait devant la barre de Lis 
brides ' A S. 56 comP°3e de deux frégates , deux 
peur n e >eUX sobooners et deux bateaux à va- 
veiie’j p, u S0CCuPait de l’armement de deux cor- 
flotle A îues schooners pour renforcer Celte
altaaué ')°ltoon s’attendait d’être à tout moment 

qUe par |es troupes de don Miguel.

fernerem P‘.amjrauté d'Angleterre a permis
^ tuyaux " anUn lnd‘v'du de descendre, au moyen 
Taisseau (lp00" Ucte“rs de l’air, vers les débris du
fed - à Spùheir I803"'6 b'1'1' P"" fea par acci~
vis-à-vis dp e ,1’ 6 1 mai 1794 et a sauté en l’air 

' Ces débris «e T* llsea Castle. Les eaux e'tant basses 
‘Profondeur ro"veat_ ^ environ 3 à 4 brasses de

lc moyen d’une 71*1 f “‘m6" Cüimm,mcaiion > Par 
Un bâlimenj à 1. ae e suffisamment longue , avec 
'"er, le 20 in ll ancre‘ D’homme descendit dans la 
8r"n.l masque Â. V* a,Vâit la tête enteloPPee d’un
e' 'e corus pp td°mb avec des yeux de verre

gomme élastin^ d I"6 e.Spèce de ïêtement f*it 
^M’étant nar/ ?Ue 1 es. P*ec*s » *es caisses et les 
et Parvini i eme,lt libres. Il chercha le wrack 
a4, qui fure„|Uarrer îaelcIoes pièces de canon de 
. ^après-un,]; eil.sul,e tiroes à bord du batiment.
;a Vaisseau S,' r decouvrit 'a cave du eapiiaiue 
è°rd deux bouteill 60r^e Gray. Il en rapporta d’a- 

ï “tWUe on-;. re‘"es..’ pu,s »°'3 i il Prit ensuite u„e
n“68 : S,itTPl1' et revint cllargd de 2i b0u.
lel' 'r‘ "ff,it ‘ UsT1".de Bordeaux et de Porto.
/efnsa;oen„ , “Bellings la bouteille, mais il 

ê°Uter le cont °da,d *1 en ouvrit une pour en faire 
if^verï"3“ assistants. Il est convenu 
I 8 l'<i appar„ ,nt 11116 ,oul ce qu’il retirera de 

|e3 docndsra’ excepté le cuivre qu’on pla- 
,i 'rtrnajenipnt q ’ e. pour lequel il recevra un
ij.j '° “baloupes r l°“S les îours une qua"■ leülàc6apXl?l,éS 5Urtoiltde T"

Denis Coll’ DENIS COLLINS-

juge en s’adressant à l’accusé, est que vous soyez 
conduit sur la place des exécutions , et que vous soyez 
pendu jusqu’à ce que mort s’ensuive , et que votre 
corps soit divisé en quatre parties , pour qu’il en 
soit disposé comme sa majesté le jugera convenable. 
Puisse la Dieu tout-puissant attendrir votre cœur , 
et vous porter au repentir. »

Le prisonnier a écouté sa sentence , sans qu’on 
ait remarqué en lui aucune altération sensible.

Aussitôt après son jugement Denis Collins fut 
transféré de la prison d’Abingdon à celle de Heading, 
et quoiqu’il soit condamné à mort , on croit uni
versellement que sa majesté commonera la sentence 
en un banissement. Une demi-henre après le juge 
ment, tous les jurés demandèrent à signer une pé 
tilion pour supplier sa majesté d’épargner sa vie.
Le malheureux a toujours cru lui-même qu’il serait 
exécuté i mais, eomtne on pouvait s’y attendre de 
la part d’un homme qui a passé toute sa vie sur 
un vaisseau comme soldat , il Axait ses regards sur 
c equ’il supposait être son destin , non-seulement 
sans crainte ni émotion aucune , mais même avec 
indifférence. Sa frayeur était d’être entièrement ac
quitté et de rentrer encore dans le monde ; il a ré 
pété plusieurs fois : « Si mon confesseur ( car il 
était catholique ) voulait me donner aujourd’hui les 
saints sacremens , j’aimerais cent fois mieux être 
exécuté demain que de retourner dans le monde 
pour subir encore toute cette misère et celte infor
tune dans laquelle j’ai langui durant les six mois qui 
ont précédé cet événement. »

Il n’y avait là dedans aucune bravade ; il par
lait avec le plus grand sang-froid du monde. Son 
désir était que tout cela se terminât par une dé
tention perpétuelle qui , disait il , en assurant sa 
subsistance ne l’aurait jamais mis dans le cas de 
faire encore un nouveau malheur. Il raconte lui- 
même qu’il a été deux fois renfermé comme fou , 
une fois sur son bord et une autre en Irlande ; 
quoiqu’il ne soit peut-être pas insensé , il a évi
demment le caractère très - chaud et profondé
ment irritable ; il s’imagine qu’il a été trompé et 
mal liai te par tout le monde , indice assez ordinaire 
de folie.

Le bon homme se faisait une grande affaire de 
paraître devant ses juges élégamment habillé ; il 
avait une jambe de bois toute neuve , faite tout 
expres pour la ceremonie, sa vieille jambe aussi bien 
que les calottes qu’il portait le jour de son atten
tat sur la personne du roi , ayant été prise par une 
dame française qui , afin de posséder ces précieuses 
reliques , lui a donné des habits neufs en place des 
vieux. Il est digne de remarque que les jurés ont 
unanimement déclaré qu’en décidant que Collins 
n avait pas eu intention de tuer S. M. , mais seule
ment de le blesser , ils croyaient avoir prévenu la 
condamnation capitale. Ils assurent que s’ils avaient 
su que leur verdict devait avoir pour effet la jmort 
de Collins, ils l’aurait plutôt acquitté entièrement. 
Au reste , comme on ne peut douter de la clémence 
de S. M. , les intentions du jury seronf également 
remplies. (Courier.)

( Collins a obtenus remise de la peine de mort.)

FRANCE.
Paris, le 26 août, — Nous avons annoncé hier 

que M. le duc de Nemours avait été blessé en faisant 
manœuvrer quelques régimens ; voici les détails 
que donnent les journaux sur cet accident :

« Au, moment ou LL. AA. RR, revenaient aux Tuileries, 
le cheval de M. le duc de Nemours s’est abattu , rue de l’Ar
cade. La jambe du prince s’est trouvée engagée sous le cheval 
et il eût pu en résulter de graves accideas , mais heureusement 
le coude-pied a seul éprouvé une contusion qui n’aura pas de 
suite fâcheuse.

« M. le duc de Nemours a été transporté dans une mai
son voisine , où les soins les plus empressés lui ont été pro

se pa peu a

digues. Les personnes que cet accident avait réunies en assez 
grand nombre sur ce point, ont témoigné de la manière la 
plus touchante , leur vive sollicitude pour la personne de 
S. A. R, s

— Des troubles ont éclaté à Montpellier, le di
manche , 19 de ce mois , à l’occasion d’on bal qua 
la société carliste de la Muette avait reçu l’autori
sation de donner. Dès la veille des attroupemens 
avaient engagé l’autorité à prendre des précautions , 
ce qui n’empêcha pas de noaveaux attroupemens de 
se former vers 10 heures du soir ; des pierres furent 
lancées contre les troupes , qui se virent obligées 
de croiser plusieurs fois la bayonnette. Enfin , l’an- 
torité , pour mettre fin an désordre , ordonna à mi
nuit la clôture du bal. Heureusement aucun conflit n’a 
eu lieu à la sortie , et la foule 
peu.

— Un employé supérieur du ministère de l’in
térieur est parti en poste cette nuit pour les dé- 
partemens de l’Ouest , chargé d’instructions se
crètes et qu’on dit être de la plus haute im
portance.

— On écrit de Lucerne :
» M. le corate de Chàteaubriand est arrivé à 

Lucerne, le i5 août. Il en est parti pour faire 
une excursion au Saint-Gothard, d’où on Fallend 
de retour, n

— ÏJu journal raconte l’anecdote suivante :
« Lors de la réception de M. Odillon-Barrot à Strasbourg, 

un des assistans qui entendait crier vive Odillon-Barrot ! de
mandait à son voisin : Est-ce qu’il est baron, celui-là ? Nous 
n’en voulons plus de barons. L’autre, dont l'oreille était plus 
exercée, lui répond : Imbécile, ce n’est pas Baron, c’est 
Barreau ; tu ne sais donc pas que c’est un des plus fameux 
avocats de Paris, et qu’il plaidait si bien qu’on l’a surnommé 
Barreau. »

— Un fils de Lucien Bonaparte , qui se rendait eu 
Grèce sur un navire de commerce , vient de périr 
d’uue manière malheureuse. Ce jeune homme parais
sait content et n’avait aucun motif de mettre fin à 
ses jours ; cependant on l’a trouvé mort d’un coup 
de pistolet dans la chambre du capitaine , où il était 
seul. Ou ignore si cet événement est la suite d’un 
accident ou d’un suicide.

Le capitaine avait fait déposer le corps dans 
une barrique d’eau-de-vie , et à son arrivée à Na
varin , les derniers devoirs lui ont été rendus avec 
tons les honneurs dus à son rang et au nom qu’il 
portait.

— Attentat contre W. de Schonen. Avant-hier 
23 août , l’honorable M. de Çchonen , passant par 
Moulins pour revenir à Paris , a été assailli dans 
le coupé de la diligence par une centaine de per
sonnes qui guettaient son départ. Les injures les 
plus grossières , les invectives les plus sales ont 
été proférées contre lui , des cris à la lanterne ! 
ont été poussés; mais c’était peu encore , ces mi
sérables se sont portés aux violences les plus gra
ves. Seul contre cette bande de furieux , l’honora
ble député n’avait d’abord pour défense que le se
cours de ses mains. Heureusement , il est parvenu 
à arracher a I un des assaillans une canne dont il 
s’est, servi pour repousser les attaques , qui se suc
cédaient sans relâche. Dans la lutte , cette canne a 
été brisée : le tronçon eu est encore aux mains de 
M. de Schonen. Il fallait , disaient les misérables 
qui l’assaillaient , faire justice du député du jnste- 
milieu. Tout était bon pour y parvenir: un coffre 
placé devaut la boutique d’un épicier, lui fut lancé 
à la tête; le volume du projectile l’a seul empêcha 
d’atteindre son but. Les mains de M. de Schonen 
sont couvertes de contusions. Une plainte a été 
immédiatement déposée par lui entre les mains do 
1 autorité judiciaire.

Nous n’ajouterons rien à l’exposé de pareils faits 
leur simple narré suffit à l’indignation qu’en ép ju,



véronl ceux qui se Soüviennefit que M, Schonen , 
magistrat aussi ferme qu’intègre ,’latla avec cons
tance et coorage contre le jésuistisme de la restaura
tion ; qu’on le trouva toujours à la tête de la jeu
nesse quand l’absolutisme menaçait toutes nos insti
tutions , qu’il fit partie du gouvernement provi-; 
soire ; que ses votes consciencieux enfin , ont tou
jours appuyé' la cause du peuple et les réformes cons
titutionnelles.

— On e'crit de Metz , 23 août :
« Avant-hier , M. de M... plaidait devant le tribunal de 

premiere instance de Metz pour Me la princesse de t.am- 
hesc , revendiquant comme émigrée sa part du milliard d'in
demnité. L’avocat, en rappelant les textes de lois sur les
quels il s’appuyait , citait fréquemment le roi Louis XVIII, 
le ioi Charles X, et Bonaparte, au nom duquel il n’ajou
tait aucune qualité. « Dites l'empereur , monsieur , lui dit 
le président Boulanger -, il Va été par la volonté nationale.» 
Ce rappel plein de convenances produisit son effet. »

— La note suivante nous est adresse'e de la part 
des Saint-Simoniens :

Le procès des Saint-Simoniens aura lieu lundi prochain. 
Ils doivent se rendre à pied au Palais-de-Justice , revêtus du 
costume apostolitique que leur a donné leur père ; ils n’en 
portent pas d’autres.

Les prévenus sont :
1° Le pète ; il fut élève de l’école polytechnique en 1814. 

Son âge est de 36 ans.
2° Michel Chevalier , ancien élève de l’école polytechni

que , ex - ingénieur des mines , ex - directeur du Globe 
( 26 ans. )

3° Emile Barrault, ex-professeur à Sorrèze et à Paris, pré
dicateur. (33 ans.)

4° Charles Duveyrier, ex-avocat, ex-rédacteur du Globe. 
(29 ans.) Il a été missionnaire Saint-Simonien en Belgique et 
en Angleterre.

Les conseils des prévenus sont tous membres de la famille 
potolique.

Le père n’en aura pas.
Les conseils de Michel Chevalier seront : Charles Lambert, 

ancien élève de l’école polytechnique , ex-ingénieur des 
mines (28 ans ) ; Léon Simon, docteur médecin. ( 34 ans. ) 

Les conseils dEmile’Barrault seront : Bruneau , ancien élève 
de l’école polytechnique , ex-capitaine d’état-major , cheva
lier de la légion d’honneur ( 38 ans ) , et Hoart, ancien 
élève de l’école polytechnique, ex-capitaine d’artillerie, 
ex - directeur de l’église de Saint - Simonienne de Toulouse.
( 37 ans. )

Les conseils de Charles Duveyrier seront : Gustave d’Eicli- 
tal, ex - rédacteur du Globe , qui a e'té missionnaire en An
gleterre (j28 ans), et Adolphe Itigaud , docteur-médecin, quia 
été missionnaire dans l’Ouest. (28 ans.) (Constitutionnel.)

— Plusieurs projets de loi qui se rattacbent au 
système des douanes sont , à ce qu’on assure , e'Ia- 
borés en ce moment au ministère du commerce. On 
parle entre autres d’on tarif pour Alger et nos pos
sessions d’Afrique. ( Journal du Commerce. )

— Mlle. Mars, de retour de Londres , où elle a enchanté 
les Anglais , se dispose à rentrer au Théâtre-Français. C’est 
mardi prochain que notre inimitable comédienne jouera pour 
la première fois. La foule va revenir au Théâtre-Français, 
où l’on annonce la prochaine représentation de Clotilde, 
drame en cinq actes, dans lequel Mlle. Mars jouera le rôle 
principal.

— Architecture. La prochaine session de la cham
bre des députés, en France, se tiendra dans la 
nouvelle salle qui vient d’être terminée , en voici 
la description :

Dix-huit colonnes en marbre blanc d’ordre ionien, 
couronnées de chapiteaux et de corniches dorées , 
décrivent l’enceinte de cette chambre, et forment en 
même temps la galerie pour le public.

La forme de la chambre est semi circnlaire avec 
coupole à rosaces , percée d’un beau vitrage au cen
tre. Quatre colonnes saillantes , deux à droite et 
deux à gauche , ornent la façade à laquelle se trouve 
adossée le fauteuil du président. Entre ces colon
nes sont les statues de l’ordre public et de la liberté. 
Ces colonnes sont couronnées par quatre petites sta
tues représentant l’Eloquence , la Prudence , la 
Force , la Justice. Des peintares allégoriques déco
rent le haut de cette, façade. On verra écrit en let
tres d’or : Charte de i83o. Des deux côtés , sur des 
écussons , on réunira les souvenirs de 89 à ceux 
de i83o , avec les attributs de la royauté, des mé
daillons , des génies et autres peintures décorent les 
bases de la coupole.

M. de Fleury est l’architecte quia fait les plans 
de cet édifice. MM. Allier , Desprès , Damont , 
Foyatier , sént les statuaires des sujets que nous 
avons indiqués.

MM. Adam, Grosse et Fragonard sont les auteurs 
des peintures. Tout le marbre employé vient des 
Pyrénées.

-y Dans ufle de ses dernières brochures politiques, M. de 
Chateaubriand a dit : « On niais er a avec des canaux, des 
chemins, des tripotages d’art, des arrangemens de lettres; 
monde de machine , de bavardage et de suffisance , surnommé 
par les fabricans, société modèle. s 

Le Temps , dans son n° du 23, paraphrase celle idée bou
deuse du noble vicomte :

u La société émigre peu à peu hors du gouvernement, dit- 
il, on se concentre dans la vie privée, le commerce reprend.

marchés se remplissent, l’activité matérielle s’anime, 
mais l’activité politique s’éteint, on ne soutient pas le pou* 
voir, on ne veut pas le renverser ; il sèche comme une bran
che séparée du tronc. »

Ainsi, dans la création de routes, de canaux , dans les gran
des entreprises d’art, de machines, M. de Chateaubriand , an
cien ministre , ne voit qu’un univers d’ennui. Le Temps, jour
naldes progrès , dans l’élan du commerce , dans l’activité ma
térielle des intérêts de la vie privée , voit une situation des
séchante et mortelle pour le pouvoir.

Ahmemens maritimes.— On écrit de Toalon du 19 ; 
Dix-huit bàtimens de haut rang ( vaisseaux et fré
gates ) , pour le port de Toulon seulement , doi
vent être disposés à pouvoir prendre la iner dans 
quarante-cinq jours, à daler du jour de l’ordre 
donné de Paris. Ces dix-huit bàtimens se compo- 
sent de :

Qnatre vaisseaux à trois ponts , le Trocadero ; le 
Majestueux , le Montebello , le Souverain chacun de 
l3o bouches à feu. Sept vaisseaux du troisième 
rang , la Ville’de-Marseille , l’Alger , le Scipion , 
le Trident, le Breslaus , la Couronne , le Nestor , 
chacun de 74 bouches à feu. Deux vaisseaux rasés , 
l’Amphytrite , la Paillas , chacun de 60 bouches à 
feu. Une frégate portant caronades de 3o , Vlndê- 
pendante , de 60 bouches à feu. Quatre frégates du 
troisième rang , la Proserpine , la Thémis, la Thé- 
tis , et une autre , chacune de quarante-huit bou
ches à feu.

Le personnel d’an semblable armement s’élève à 
n,5oo officiers , mariniers et matelots. C’est pres 
que une levée en masse de toute la population mari
time du 5e arrondissement.

Ne sont pas compris dans ce nombre le vaisseau 
le Superbe et la frégate la Galalêe, qui se trouvent 
en commission de port et qui ont le matériel et une 
partie du personnel à bord. Les corvettes , bricks et 
autres bàtimens légers ne sont pas non plus désig- 
ne's dans les instructions ministérielles.

( Courrier français, )

BELGIQUE.
Bruxelles , le 28 août. — Hier à l’arrivée des 

dépêches venant de Londres , sir Adair , ambassa
deur d’Angleterre , et M. de Latour-Maubourg , 
ministre de France, se sout réunis chez M. le mi
nistres des affaires étrangères avec lequel ils ont 
eu une longue conférence.

— M. le général Mercx a obtenu hier son au
dience de congé du roi ; il est parti ce matin à 5 
heures pour Berlin , accompagné de MM. Serruys 
et le comte Cornellisseti.

— M. le général Ëvain ministre de la guerre 
est de retour depuis hier du voyage qu’il a fait à 
Anvers.

— M le comte de la Tour-Manbourg , ministre 
de France à Bruxelles est parti hier à cinq heures 
de l’après-midi poor Anvers; M. Chaudron, un de 
ses secrétaires l’accompagnait.

— On dit que M. de Brouckere va donner sa 
démission de la place de colonel , et qu’il sera mis 
à la tête de l’administration de la monnaie.

— Le Ier bataillon du 5e régiment de ligne , est 
parti d’Anvers hier malin à 5 heures , pour aller 
prendre des cantonnemens sur la rive gauche de 
l’Escaut. Le 2" bataillon du 6° régiment de ligne a 
été relevé par le susdit bataillon et est arrivé en cette 
ville pour y tenir garnison.

Canons à bombes. — Les épreuves de canons à 
bombes dont le système est dû à M. le colonel 
français Paixhans ont eu lieu avant-hier à Brassehaet 
près d’Anvers. Le gouverneur militaire et tout l’é
tat-major de l’artillerie de la place étaient présens. 
Les épreuves ont commencé par la pièce de 10 pou
ces dont le projectile creux et pesant 60 kilo a 
atteint une énorme dislance qui ne nuit pas à la 
justesse du tir. Il eu a été de même de la pièce 
de 8. On peut évaluer à 3ooo mètres la portée de 
ces projectiles. Les boîtes à mitraille lancés par ces 
pièces offrent un des plus puissans moyens de des

truction. On 1 feuccessîvemcnt employe'à"“’J — “ ------- ’’°" rTV les «îïamèln
8 et de 10 pouces , c est-a-dire , une boîte dt 

kilo contenant 545 balles et une boîte de 108' 
chargée de 947 balles de 3 onces. L’effet en ai 
effrayant et terrible et cette nouvelle arme a s 
une importante addition aux ressources de lj 
tillerio.

Liège, lê 29 Août,

On lit dans la partie officielle du Moniteur

« Le 19 de ce mois , M. le baron de Lcë ja 
l’honnenr de remettre, en audience solennelle 
S. M. l’empereur d’Autriche, les lettres decre® 
qui l’accréditent à la cour de Vienne en quai} 
d’envoyé extraordinaire et ministre plenipotent« 
dn Roi.

» Au sortir de cette audience, M. le baroci 
Loë , accompagné de M. le comte de Laliiij 
a été admis à présenter ses hommages à S, 1 
l’impératrice, aux archiducs et à S. A. R. lepiii 
de Salerne.

» Le même jonr , M. le baron de Loë a euik 
ueur d’être reçu par LL. MM. le roi et la itii 
de Hongrie. »

— A l’occasion de son mariage, S. M. a acts 
remise ou commutation de peine à deux cent lié 
condamnés ; parmi ceux qui ont obtenu une a 
tiêre libération se trouve l’ex-colonel Borrem« 
le seul condamné pour cause politique , qui 
vait en état de détention. Le très-petit nombre 
autres condamnés de même catégorie ne pearetl 
à cause de leur étal de contumaces, selon le pria 
cipe généralement admis par les juriaconsulW 
être l’objet d’une disposition de grâce,

— On écrit de Dinant, 26 août i832 :
a Aujourd’hui il a été chanté dans l’églisef1' 

roissiale de celte ville un Te Deurn en com®0, 
ration du mariage de S. M. Léopold Ier, roi 
Belges , avec la princesse de France Louise 
leans. Toutes les autorités civiles et militaires 
assisté à cette cérémonie. Elle se sont ensuiteréesit 
en un banquet fraternel , où la satisfaction g*®11' 
s’est hautement manifestée. Plusieurs toasts ej 
été portés , entre autres celui , assez rcmaup 
par M. Pirson , membre de la chambre des Kf 
senlans :

c A l’heurense alliance de deux rois corsW 
lionnels : celui des Français et celui des W 
Puisse cette alliance de famille assurer po“r J 
temps celle des deux peuples , dont la volonté 1

jours sympathique, toujours simultanée,etdet*^
libres et indépendans ! Que si l’absolutis®6,^ 
des manœuvres perfides et fallacieuses. c“c( .<

io»!fde nouveau à saner nos institutions , l’oposit*1 
- - 1 - - • serait-laÇgale , sentinelle avancée de la nation . 

l’avertir..... Comme représentant do disl'1^ 
nant , je promets d’être toujours de cette
tion là , mais jamais d’un opposition factieuse,*Mvu iu f muio jaujaio «a 14 xi t/|j|juan» vw ^
le batest toujours intéressé et ne tend ql,a 1 - --.j-me#cer quelques hommes pour se caser soi ( 

» Vivent le roi et la reine des Belge® ■ j 
vent compter sur notre amour et no!rer 
sance , comme nous comptons sur leur
Que leur lignée soit longue et heureuse. j
peuvent être heureux sans que les R<dgcs 
Ne sommes nous pas leurs enfans ? 'ive

or
ges J Vivent les Français ! »

— Le pouvoir cherche à se concilie1' (i 
gisles ; il leur fait un visage ami ; eSs0„|U! 
lui , il les protège ; pour les orangistes , ^ 
tes les places , tontes les faveurs, parcl;^e ge 
a toat prix se les attacher au risqne 'r,CIJ1ern9,iâf 
contenter les patriotes : or , pendant ce 
gane des fidèles orangistes , le Messa8eT 
iusnlte chaque jour le roi avec une . ( 
impadeur : Léopold , ditil , dans son ^ c(r 
mëro , regarde les contre-révolutionné1
ses ennemis personnels ; il aime mieux 
BOURREAU que leur complice. L s{«ïïfr 
s'il peut y avoir une histoire pour tant d J** ^ 0^
ignominies. Allons, messieurs du rn,nlS^epiai 
.des places aux orangistes qui vous en I 
appelez-les anx fêtes de la cour , ^plais*"'
adresse demain pour prix de votre ,ßflgh) 
de nouvelles insultes au monarque. 1



— On écrit de Vienne , 17 août :
« S’il faut s’en rapporter aux dernières lettres de 

» commerce, les Belges paraissent faire des pré- 
11 paratifs sérieux pour attaquer les Hollandais. 
» Mais quand même cela aurait lieu , nous avons 
o lieu d’espérer que les hostilité'« ne dépasseront pas 
« les frontières des deax nations. Les grandes puis- 
» sauces laisseront aux deux parties le soin de ter- 
u rainer leur différend entr'elles , sans que la paix 
h du reste de l’Europe en soit troublée. Ce serait 
» effectivement le moyen le plus sûr de dénouer 
n le nœud gordien dont l’esprit révolutionnaire 
« cherche à envelopper l’Europe, a (Gaz. cTAugsb.)

— U11 appel à la bienfaisance publique , pour ve
nir au secours des classes peu aisées qui , en ge'né- 
ral, sont les premières victimes de l’épidémie ré
gnante , a été fait dans la petite ville d’Arlon. 
Quelques jours ont suffi pour réunir 3,000 flo
rins. Cet exemple sera sans doute suivi dans toute 
la province.

— On lit dans le Moniteur , une lettre di 
docteur Lequime qui signale le charlatanisn 
comme la cause des ravages que les choléra a fai 
dans la ville de Hall. Voici les expressions de 1 
Lequime :

« Investi de la confiance du gouvernement , 
délégué' sur les lieux pour prendre , dp. conce 
avec les autorités locales , les mesures les plus pri 
pres à entraver la marche de l’épidémie ; je cro 
de mon devoir , pour terminer dignement ma mi 
slon ’ 1)6 signaler aux habitons de Hal et des cos 
innnes voisines la cause principale qui entretier 
a maladie et frappe chaque jour tant de persoi 

nos, elle réside presque tout entière dans l’infân: 
1 . Quo kit, de l’art de guérir , un empiriqi 

Qui ni aucun titre pour exercer la médecin 
” ;~e.s amis officieux ont répandu le bruit qu’ 

possédait un spécifique pour prévenir et mên 
pour guérir le choléra, et , malheureusement , 
peup e , toujours trop confiant dans les temps c 
nse , a cru à de si belles promesses. Chaque jou 

di«nn pr,em’®re heure , il assiège la porte du soi 
ache) me 1 “ > et vienl avec empressement li 
n’aieer " 3 mo.rt‘ de n’annonce rien ici que j
nombreux!1..111,8 '° 06 P“i3Se Pi0aver Par düs fai

PulteŸfM118 -CeUe leUre du n°nrmé Van Leen 
parut;! , , qal 3 e'te' cild - sous mandat de corn
1 ™ 10,1 > deva«t le juge d’instruction.
Grève,!n!?^'C'de involo»taire vient d’être commis 
ployé de s ° 6r- Par *e noratn® Vanderbrèggen , eir 
Guillaume aC°'ses ’ 6ul' son camarade Jean-Josep

neiuent .COtnmen* on raconte ce malheureux évé

mé Sehe “ tCe m°is» Vanderbreggen et un nom 
selle . à neu TK\-de posl° sur le tiva§e de la M< 
®mpêcher la 6 ,lance de Grevenmacher, pou 
à onx le malCaalrebande' ^ers sePt heures arriv 
partir , , Ureux Guillaume , qui leur dit d
Pourquoi il ri,;'SS?r au P°ste > qu’ils savaient biei 
donc et son „ Mlt de rester aeuL Vanderbreggei 
Pendant que |atl,arade. se disposèrent à s’en aller 
etait à terre , pl'eill,er prenait sa carabine , q„ 
lfute de l’arme6' V0Vlait la P0!,ter à l’épaule la dé 
Cllargée frappe Gf,>antU ’ et la balle dont elle e'tai 

" Au bruit J 1 la“me et lul traversa la télé, 
lacher nJ -, • detoilati°u > les babitans do Gre
•i1 furei't tehnoffifr1 SUr 16 riT38G acc°urureut 
firent un : du pelade le plus douloureux 
fres de h,; y„|G“nev homme étendu par terre , e 
fler involontoirl ‘b.resSen > son iiuli et son meur 

8Ür ,e cadavre ^ ’ dans son ddaesP°ir, se jet;
GePcndantla l“r" Va"\ il raPPela à la vio. 

a , '«tervint V ? T ],idlElaire d« Grevenman- 
“'devant de tout “?6^1’688?1’ alla en floelqne sorte 

t Ccaser lui-mème I!formalion » en courant partoul 
j, 8accusèrent IP î ° 1,lîerr0oea des témoins ; el

tn! e°si mauvAt eff0CtlVeme,lt que la batterie 
, y - * ’ TJ’,; auffi.aii d’Qn mouve-

■l,r ■‘■•iC.r" “ ff • P*«» 1. détente. L,,
"vj'tr -pünST“’'

'« Perraeo8Imeaeatuflei!laUmC ëlaienl brades
Parfait accord ai » , COnna,s,sent ont déposé 

d qw' 8 t0DI®«w régné entre eux

Hans les ingrates fonctions qu’ils exercèrent , ils 
ont su se faire aimer à Grevenmacher , l’un est 
généralement plaint , l’autre , regretté.

— Ou écrit de Franofort-sur-le-Mein, que la 
foire qui doit s’ouvrir daus cette ville pendant, la 
4° semaine d’aout, s’annonce assez favorablement. 
Déjà des acheteurs sont arrivés.

La ville est d’ailleurs tranquille, nous écrit-on. La 
langue lioérale s’y parie partout excepté dans nos 
gazettes ; et les assemblées de l’hôtel de Prusse , 
considérées comme simples réunions d’amis, n’d- 
proavent aucun empêchement.

La premiere chambre de Hanovre , dans sa 
se'ance du 17 , a yris à l’uuanimilé la résolution 
suivante :

« Le président de cette chambre fera les démar- 
nécessaires pour savoir si le député , doctear Ckris- 
tiani , dans un discours prononcé à la seconde 
chambre , a employé cetto phrase : « Un chevalier 
qui vote daii3 l’intérêt du pays est chez nous aussi 
rare qu’un corbeau blanc.»

La résolution a été adopte'e à l’unanimite ; M. 
Christiani a réellement prononcé ces mots ; mais la 
seconde chambre est là pour le soutenir contre cet 
attentat à la liberté de la tribune.

— Depuis mars jusqu’à la fin de juillet, il a 
passé par l’embouchure du Weser 3674 Alle
mands se rendant en Ame'rique ; si l’on y ajoute 
ceux qui ont passé par l’Elbe et le Rhin , on peut 
admettre que l’Allemagne perd par l’émigration en
viron to,ooo habitans qui vont en Amérique.

—• Un arc-en-eiel lunaire a paru dans la soirée du 
22 , à Devonport , par an beau clair de lune. Il a 
été très-distinctement observé pendant j 1 minutes. 
Ce phénomène est fort rare dans nos régions , il" 
n’apparaît ordinairement que dans les tropiques,

LIBERTÉ DES FLEUVES.
Nous avons fait connaître l’opinion de la presse 

anglaise sur la question de l’Escaut, On a pu voir 
que les prétentions de la Hollande menacent à la fois 
nos intérêts et ceux de la Grande-Bretagne, Le 
langage énergique du Times , l’un des organes du 
commerce anglais , a dû alarmer les exigences ja
louses de l’aristocratie marchande d’Amsterdam et 
de Rotterdam; aussi depuis quelque temps les jour- 
naux qui lui sont dévoués se sont-ils consumés en 
eûorts pour justifier les projets spoliateurs de leurs 
patrons.

Sans invoquer le texte précis du traité de 1648 
qui ne permettait pas même aux Belges de puise/ 
de l’eau à la rivière dont les bataves se prétendaient 
les maîtres absolus ; ainsi que nous l’avons déjà dit 
cest l’esprit de ce traité que la Hollande s’efforce dé 
faire revivre. Le Journal de La Haye, par exem
ple , cherche à établir que les conventions de 
Vienne en 1815 n'ont pu porter atteinte aux droits 
de la vieille Néerlande sur l’Escaut et qu’elle peut 
encore frapper d’impôt, la navigation de ce fleuve, 
tout aussi belge pourtant qae hollandais ; il soutient 
ensuite , contre l’esprit qui domine évidemment le 
traité de novembre , que la conférence de Lon
dres, n’a dérogé par aucon de ses actes aux prin
cipes établis par le congrès de Vienne , qui suivant 
lui , aurait consacré l’odieux monopole consenti à 
Manster.

C’est pitié de voir par quelles misérables argn- 
mens l’organe du cabinet de La Haye arrive à ses 
conclusions : comme si la grande question de ia 
libre navigation des fleuves devait se décider par 
des arguties, par le rapprochement de quelques 
dates, par l'interprétation de quelques mots ou l’ar
rangement syllogistique de quelques phrases. Il faut 
de plus fortes armes pour vuider le débat,

Les anciens traités revendiqués aujourd'hui par 
la Hollande , sont des œuvres de spoliation iuipo- 
sees par la violence, perpétuées par la fraude, ils 
n obligent point la Belgique d’aujourd’hui , elle les 
a brises comme ceux qui lavaient soumise au 
sceptre des Nassau , et elle en appelle à la raison 
seule , aux véritables principes de justice, au droit 
des gens tel que l’ont fait les progrès de la ci
vilisation.

Quand un fleuve coule tout entier dans un même 
pays , la souveraineté est évidente. L’Angleterre 
est avec justice maîtresse absolue du cours de la 
Tamise. Mais quand il s’agit de fleuves traversant 
ou séparant [plusieurs pays , avant d’arriver à la

mer , comme par exemple le Rhin et i’Escaat. Cette 
souveraineté disparaît.

“ Si un courant fluviale , dit Linguet , qui en 
1784 défendait la causa de la Belgique, est étran
ger par sa source à l’état sur les limites duqoel it 
vient se marier à la mer , il ne peut plus porter 
les fers de l’élément grossier auquel il échappe : 
il partage la liberté de l’élément indépendant au
quel il s’associe : il le reçoit, il en est reçu jour
nellement : comme il serait impossible , inutile , 
absurde de vouloir fixer le point, la ligne précise , 
où il cesse d’être fleuve, il ne le serait pas 
moins , de cnercher celle où il n’est pas encore 
mer. (1). »

» Les riverains sans coutredit , ont droit de ses 
fortifier de ce coté là , comme ils fortifient leurs 
frontières du cote de terre , comme iis élèvent des 
batteries , des châteaux , des guérites vers l’océan,, 
ou ses dépendances : ils ont droit d’empêcher. las 
descentes , mais non d’interdire le passage ; et „ 
comme nous l’avons dit, puisqu’ils ne peuvent em
pêcher la mer , ni de lancer deux fois par jour ses 
eaux dans les fleuves qui l’invitent, ni de les rap
peler autant de fois dans sou sein, quand ils le Iuf 
rendent avec les leurs propres , ils ne peuvent pas 
davantage intercepter ce qui a été confié à ces eaux 
bienfaisantes et dociles. »

«-<a voie des fleuves ne saurait être plus interdite 
que celle de la mer.

Voilà les principes généraux qui doivent prési
der à la décision de la grande question de la li
berté des fleuves et qu’ii serait glorieux pour las 
beigique de faire prévaloir par l’épée.

Saus entrer aujourd hui dans l’examen de l’er
gotage hollandais , nous dirons que l’esprit du traita 
de novembre est tout entier en nôtre faveur. La 
conférence de Londres, a si peu entendu nous fer
mer 1 Escaut , et ainsi interdire tout commerce 
extérieur à une nation de quatre millions d’hom
mes, qu’elle nous a même ouvert un passage à 
travers les terres de la Hollande.

Suivant les nouvelles de Porto du 16 août , ar
rivée par la voie de France , don Pedro continuait k 
fortifier cette place et â organiser sa cavalerie. Sî 
I expedition eu était toujours au même point , dot 
moins les miguehstes n’étaient nullement en mesura 
de la refouler , ce qoi donne l’espoir que les popu
lations portugaises auraient ie temps d’approfondir 
.a situation du pays , et de se prononcer pour ta 
cause de la reine sans s’exposer à la vengeance de 
l infant. Les badmens composant la flotte de l’ami
ral Sartorius n’étaient point encore réunis : on at- 
tendait leur réunion pour tenter an engagement aé- 
neral. La Chronique de Porto publie, sans La gara 11- 
j.V- nouvede de l'insurrection constitutionnelle 
d Almcïda et de Laœego. Une lettre particulière 
donne à entendre que l’on s’attend à être attaqua 
par terre et par mer : mais que Porto est parfaite
ment fortifié et que l’esprit de l’armée est excel
lent. Les divers récits rapportés sur une affaire qui 
aurait eu lieu le 7 , sont favorables aux constitution- 
nels qui n’auraient eu que a5 morts et 60 blessés 
Les miguehstes , au nombre de 8,000 hommes au- 
raient été mis dans la plus complète déroute

MUiMUtFAL DE LIEGE.
La distribution des prix aux élèves du col

lege mun.cipal de cette ville, aura lieu demain
rjiÂirbTO a- -s -
dpLh sïv ^ él^VeS SOnt es-D03e's da,i9 la sa|!e 
de la Société pisquan lundi 3 septembre. Le pu
blic est admis a les voir tous les jours de 10 heu
res à midi , et de 3 à 5 heures.

------- » ucs pns. aux ê
es quatre écoles communales gratuites de 

ville, aura lieu samedi prochain 1« septemi
nn°JS/‘emS-de '’ap,rès dîaer’ dans âa Salle Acad 
que de 1 Université.

Cette cérémonie doit inspirer au oublie l 
coup d’intérêt , par l’émulation d’un gra/d no 
de jeunes concarréns, et l’heureuse influencé
‘r'STr primalre dans Ies claies les plus r 
«reuses de la société.

lÄÜÄSitfÜ «Sr'““'



CHOLERA. — Bruxelles.— Da 26 août, à 9 heures du 
matin , au 27 août à la même heure , 44 nouveaux cas, 
27 décès.

( Oniemarquera une différence entre les chiffres du bul
letin du choléra de Bruxelles douné hier et celui que nous 
publions ici, elle provient de ce qu’il n’avait été fait men
tion hier que de ce qui s’était passé à l’hôpital de l’In
dustrie. )

Depuis deux jours la maladie diminue d’intensité, et les per
sonnes atteintes se guérissent plus facilement.

Scheerbeek , 27. — 3 cas nouveaux, aucun décès, 5 guéris.
Hal, 26. — 17 cas nouveaux, 8 décès.
Louvain.—A cnn cas nouveau, 1 décès.
Gund , 26 août, à 7 heures du soir.— Depuis hier, 16 décès, 

10 nouveaux cas , 11) en traitement, 17 convalescens, 4 guéris.
Termonde , 26. — 5 cas nouveaux , 1 décès.
Alost, 26. — 3 cas nouveaux, aucun décès.
Anvers.— Du 27 au 28, 8 nouveaux cas, 5 décès.
Mons ,26 — 4 cas nouveaux , 2 décès.
Toumay , 26. — 6 cas nouveaux , 6 décès.

TABLEAU DES JOURNAUX ANGLAIS. 

Journaux lorys.
Paraissant le matin 

ou le soir
Influence sous laquelle 

ils sont publiés.
Matin. — Morning-Post. Metternich.
Matin.---- Public-Ledger. Lord Sluart.
Soir. -— Albion. Horace Sviss , sir Char

les Wetherell et jeu
nes fashionnables de 
bon goût.

Soir. — Standard. Wellington, Peel , to- 
rys protestans.

Journaux torya modérés.
Matin. Morning-Advertiser. Associations d’ou

vriers.
Journaux mobiles , ou qui n’ont pas une opinion

bien fixe et bien consistante , ou , si l’on veut en-
core , qui n’ont pas d’opinion.

Soir. — 
Matin.—

Courier.
Corning-Her aid. Peel.

Journaux Whigs.
Matin. — 
Soir. — 
Soir. —■ 
Soir.
Soir. — 
Matin. —

Morning - Chronicle.
Globe und Traveller. Palmerston.
True-Sun. j Entrep. particulières.
Bristish-Traveller.
Times. S’est voué d’abord à la

reina Caroline, puis 
à lord Wellington , 
jusgu’à l'opinion du 
noble lord sur lejtill 
de réforme, puis à 
lord Grey.

Journaux d’après l’ordre du nombre de leurs 
abonnemens.

Times -, a treize mille abonnés environ.
Hèrald.
Globe.
Public-Ledger.
Standard.
Morning Chronicle.
Courier.
Sun
1 rue-Sun.
Bristish-Tj aveller.
Albion.

N’ont que de 500 à 750.

Le numéro d’un journal anglais se vend quatorze 
sous dans les rues de Londres.

Le timbre coûte sept sous par numéro.
üne remise de deux sous par numéro est faite 

aux personnes qui se chargent de la vente des 
journaux.

Il ne reste donc que cinq sous de bénéfice net par 
numéro. (Messager des Chambres.)

Liège , le 29 août 1832.

A MM. les Rédacteurs du Politique.

Ayant reconnu que j’avais trop mal chanté aux concours 
du Conservatoire pour mériter deux accessit, j’avais renoncé 
à les partager avec MM. Verninck et Prost, et j’avais prié 
MM. les membres de la commission d’effacer mon nom de 
la liste des lauréats ; mes désirs n’ayant pas été remplis , 
j’ai recours à votre journal pour faire savoir que je n’ac
cepte nullement la récompense qu’on a bien voulu m’ac
corder.

Agréez, etc. Alphonse Polain.

Rappellent aux marchands et marchandes de fruits l’arti
cle XX de la loi du 22 juillet 1791 , portant: « En cas d’ex- 
» position en vente publique de comestibles gâtés, corrom- 
» pus ou nuisibles, ils seront confisqués et détruits, et le 
» délinquant condamné à une amende qui ne pourra être 
» au-dessous de trois livres. »

Les commissaiies de police sont chargés de faire des 
tournées journalières dans leurs arrondissemens respectifs 
et saisiront les fruits qui n’auraient pas atteints leur maturité.

Ils dresseront des procès-verbaux à la charge des délin- 
quans et les transmettront au ministère public pour être pour
suivis conformément à la loi précitée.

A l’hôtèl-de-ville , le 27 août 1832.
Le bourgmestre , Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire , DEMANY'

ETAT CIVIL DF, LIEGE du 28 août.

Naissances : 2 garçons, 2 fiUes.

Décès , 3 filles, 1 homme , 3 femmes, savoir : Henri Jo
seph Seane , âgé de 19 ans, soldat au cinquième régiment, 
deuxième compagnie bataillon du dépôt. — Agnès Eransquet, 
âgée de 70 ans , fileuse, rue Terre en Bêche , veuve en 2e 
noces, de Jean Ferdinand. — Elisabeth Henrard, âgée de 
70 ans, journalière, faubourg St.-Léonard. —Marie Joseph 
Bellefroid, âgée de 60 ans, blanchisseuse rue Saucy.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BOULANGER-LEMOINE a l’honneur de prévenir le public 
que dimanche et lundi prochain , FÊTE A BEYNE , il y aura 
BAL à son domicile, à la grande salle, à Beyne. 351

SOCIÉTÉ D’HARMONIE.
Incessamment, BAL. Le jour, où il aura lieu, sera an

noncé par affiches.
Les billets distribués pour le BAL de jeudi dernier 

serviront.
Par la commission, le secrétaire, J. J. COLLETTE.

IMMEUBLES A VENDRE pour sortir de l'indivision.

1° Deux maisons sises rue (le la Régence, cotées 718 et 719.
2» Deux maisons sises rue du Verd-Bois cotées 342 et 343.'
3° Trois maisons sises rue de la Botte, sur Meuse cotées 

407 , 408 et 409.
4° Une maison sise rue Cheravoie, cotée 476.
5° Deux verges grandes de cottillage , situées à la Boverie, 

eu lieu Ruelle des Anes.
6» Deux verges et demi grandes de prairie, sitne’es en la com

mune de Herstal ,en lieu dit au Doya.
7° Quatre bonuiers trois verges grandes de terre, en deux 

pieces , situées en la commune d’Awans.
8° Une pièce de terre , contenant onze verges et demi- 

grandes , située en la commune de Spa , en lieu dit War 
cliaisy.

9° Deux pièces de terre, situées en lieu dit à Bovière, 
audit Spa, contenant l’une 3 1(2 verges glandes, et l’autre 
trois verges grandes et quinze petites.

10° Une prairie, sise audit Spa, de quatre verges grandes 
deux petites.

11° Une pièce de terre et une prairie, situées Thier-del- 
Roche , à Spa, contenant l’une six verges grandes quatre pe
tites , et I autre quatre verges grandes dix-sept petites.

S’adresser pour connailre les prix et conditions à M. HOUS- 
SARD-FORGEUR, rue de la Régence , à Liège. 236

() Les 29, 30 et 3l août, à 2 heures précises, VENTE par 
continuation , en la demeure de M. RECEVEUR . rue Hors- 
Château, n° 242, par le ministère de Ms BERTRAND , no
taire , du restant des marchandises d’aunage, consistant en une 
forte quantité de toiles , basin , cotonnades , percale , coton , 
mouchoirs ,jiamoise , ustensiles de commerce, et un très-beau 
comptoir.

VENTE PAR LICITATION EN VERTU D’UN JUGEMENT
Le 8 septembre 1832 , à 10 heures du matin , il sera pro- 

cede pardevant M. le juge de paix du canton de Huy et par 
le ministère de Me D. M.ARNEFFE, notaire à la VENTE 
publique ,

1° Deux maisons avec jardins , situées au faubourg de »Statte , 
ville de Huy , propres au commerce.

2° Une autre maison avec 43 perches de jardin , située près 
de l’église dudit Statte. 1

3° Une pièce de terre de 22 perches, située même lieu.
4° Un jardin nommé la Vignette, de 6 perches 15 aunes joi» 

nant la porte dudit Statte. ” B
5° Et finalement ebux maisons contiguës avec 21 perches 

80 aunes de jardin , situées dans la commune de Wanze près 
de Huy. 1

S’adresser pour les conditions audit notaire MARNEFFE. 337

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et échevins informés que l’on expose en 

vente sur les marchés de cette ville et clans les rues, des 
fruits verts dont l’usage pourrait être nuisible à la santé des 
habitans particulièrement sous le rapport du choléra.

( ) A VENDRE ensemble trois MAISONS dont deux pe
tites, situées sur la Fontaine, et portant les n° 8 et 9 , une 
plus grande , située quai de la Sauvenière , n° 9. On donne
rait des facilites pour le paiement ; ces maisons sont libres 
de charge , il y a toute sûreté pour acquérir. S'adresser à 
M> DELYAUX, notaire, rue Vinâve dlsle , n° 41.

( ) EXPOSITION ÉLÉMENTAIRE DE LA MLIGlOX 
par l’abbé G. MOENS, 1 vol. in 12. Prix 50 c., se Vend Jî 
J.-A. LATOUR, imprimeur-libraire , rue du Pont-cl Ile.

A VENDRE DEUX PRESSES en bois dont une à 
primeur et une à presser le papier. S’adresser rue Pont-d’iW, 
numéro 32. »

VILLE LE LIÈGE.
Le collège des bourgmestre et échevins procédéra, samedi 

premier septembre prochain, à midi, à la salle ordinaireè 
ses seances, à l’adjudication au rabais , des travaux à faire 
aux b à timen s du college municipal pour une nouvelle di» 
sition a donner aux classes. f

Le calder des charges est déposé au secrétariat de la ré
gence, ou l’on peut en prendre connaissance depuis 9 heures 
du matin jusqu’à midi. On recevra des soumissions jusqu'u 
jour de l’adjudication. 1

Liege, le 27 août 1832.

DEPOT DE PARFUMERIE ANGLAISE.
On trouve au n° 32 , rue Pont-d’IIe , un assortiment comptt 

de SAVONS FINS , garantis en toute première qualité, pro
venant de la fabrique de John Davison , de Londres, que l’on- 
VEND 40 p. c. au-dessous du prix de fabrique.

On trouve chez le même un CHOIX exquis de parfume 
rie française et étrangère , tout ce qui se fait de plus fin; 
savoir: Extrait de Portugal de Houbigant-Gliardiu, idem fie 
Ribau de Montpellier, véritable eau de Ninon , eau deBolul, 
creme balsanique de Sir Grenonck : savons onctueux d’Aubril, 
savons Demarsans, poudre de Charland pour les den's, vinai
gre de Bully , poudre rie Ceylan , poudre du Liban, et pulve- 
une de Laugier . MAOTCHAD , original de Chine, precies 
pour les dents ; encre sympathique, par laquelle on peutcoc 
res pondre sans craindre les indiscrets; oxis iliFuga qui enlô« 
dans l’instant les taches produites par les acides, vériteblî 
graisse d ours canadienne , fluide de Java , véritable Macas^r, 
le régénérateur , précieux pour les cheveux , pommade concrd* 
te , huile philocome, et généralement tout ce qui se fabric 
en parfumerie , à des prix très bas.

Le meme tient les eaux de fleurs d’orange , d’Hyères sfî 
Provence, les eaux de Cologne des trois Farina, au pnï^ 
fabrique.
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COMMERCE.
Fonds anglais du 25 uoût. — Consol. 83 5|8 314.- 

belges 75 f[2 3t4. — Fonds hollandais 47 3[4.

Bourse de Vienne du 18 août. — Métalliques, 88 00|U 
Actions de la banque il46 0[0

Bourse d'Amsterdam , du 27 août. — Dette 
5[8 0(0 0(0 ; idem différée 15| 16.— Bill, de change 16 ¥?

Syndiat d’amor. 73 1(2 0(00 |0 , idem 3 1(2 »[°, 58 1|20|J i1 
— Rente remb. 2 1|2, OO. — Act. Société de comm. 00#W 
Rus. Hope elC', 96 97 7(8 0(0 0; idem ins. gr. li-, 'IV 
idemC. Ham., 00 0(0.; «fernem, à L 00 0(0. — Ban. «“"£ 
0(0 •— Ren. franc. 0 °|0. 69 000 0(0 0(0. — Métall. 863|Uf 
Naples Falc. 75’ 3(4 ; idem à Lond. , 00. — Perp. à An™; 
7(8 0(0 0(0 —A. R. U«. levée, 000. —Rente perp.
Lots de Pologne ,00 0. — Brésil., 49 0(0 00. — Grec2*.
00 0[0 0 0j0.—Contr. de guerre 00 0[0. — Bill, du trésor !

Bourse d’Anvers du 28 août.
Change.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

I a courts jours à 2 mois.

,40(9 1(2 P 40(7
t(l6 b.
36 A 00 0(0
35 1(2 35 3(8

Escompté 0 0(0

35 3l4

— tolSlEffets publics.----- Métalliques 88 3(4 000. —4 ,
tiaux 379 0(0 P.----- Napolitains, 76 1(4 00 P. - ■
79 1 (2 00. —— Rente perpétuelle Espagnole de ,
0(0 0.----- Idem Amsterdam , 50 7(8 51 0(0. —
nois, 70 0(0 P. —Lots de Pologne 98 1(2 00. — A®.■ . 
siliens , 49 1(2 0. — Emprunt romain , 79 0(0 00. — 
belge de 12 millions 99 0(0 P 0 —idem de 10 n11, ' 
— idem de 24 millions, 75 1(4 A.

Le 28 août, il est arrivé au port d’Anvers, t'0is 1 
chargés de céréales.

' /*
Navires entrés dans le port d’Ostende, Ie %

çei»il»1
Le kof belge l'Actif, capitaine J. Vaudenbrof 

de Liverpool, chargé de sel, etc. . r|i.K1'
Le sloop anglais Comtesse of Eigen , capitaine ^ 

venant de Londres, chargé de diverses marchanda " a0|il8 
Le sloop anglais Eldon, capitaine W. Brabroos, 

Maldon , chargé d'huîtres.
, I 2 F1 t de jjfliBourse de Bruxelles , du 27 août. — Emprun

lions, intérêt fj, 98 3(4.------Emprunt de 10 n“1, « p,
intérêt ,99 1(8 A. — Emprunt de 24 millions, (à ri

H. Lignac, impr, du Journal rue du Pot , d’or, nO 622.


